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Six années après sa mise en place par le gouvernement de Jean-
Marc Ayrault, le Crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE)
sera transformé en baisses de cotisations sociales patronales
dès janvier 2019. Les travaux d’évaluation de ce dispositif
fiscal d’ampleur (1 point de PIB reversé aux entreprises sous
forme d’un crédit d’impôt assis sur la masse salariale) se
poursuivent néanmoins. Les premiers travaux d’évaluation se
sont concentrés sur les effets microéconomiques du CICE. Ces
travaux ne permettent toutefois pas de saisir l’ensemble des
mécanismes en jeu et des effets induits par la mise en œuvre
du  CICE.  Ils  ne  prennent  pas  en  compte  au  moins  trois
mécanismes importants : les effets de bouclage macroéconomique
du CICE ; les effets dus à la mise en place de mesures pour le
financer  (hausses  de  taxes  et  économies  de  dépenses
publiques) ; les effets du CICE reçus par une entreprise sur
les  autres  entreprises  via  les  modifications  de  prix  des
consommations  intermédiaires.  À  la  demande  de  France
Stratégie, l’OFCE a donc réalisé une évaluation des impacts
macroéconomiques  du  CICE  sur  la  période  2013-2015,  en
intégrant  les  résultats  des  évaluations  sur  données
microéconomiques, et sera amené à poursuivre ses travaux sur
cette  question  au  cours  des  prochains  trimestres.  Nous
présentons ici les principales hypothèses et résultats de ce
premier rapport.

Une mesure s’apparentant à une baisse du coût du travail

Le  CICE  est  un  avantage  fiscal  consistant  à  accorder  aux
entreprises un crédit d’impôt, ce dernier étant calculé sur la
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part de la masse salariale n’excédant pas 2,5 SMIC. Autrement
dit, toute entreprise employant au moins un salarié rémunéré
en-dessous de 2,5 SMIC est éligible au dispositif. Pour un
taux de CICE de 6 %, une entreprise bénéficiera d’un crédit
d’impôt représentant 6 % de sa masse salariale éligible[1]. Ce
dispositif implique que la quasi-totalité des entreprises peut
bénéficier du CICE, à des degrés divers selon la structure de
leur masse salariale. Ainsi, les entreprises évoluant dans des
secteurs d’activité particuliers (par exemple à très haute
valeur ajoutée) sont peu exposées au CICE dans la mesure où
leurs salariés sont pour la plupart rémunérés au-dessus du
seuil  de  2,5  SMIC,  alors  que  d’autres  bénéficieront  très
largement du dispositif.

Dans sa forme actuelle, le CICE est un dispositif de baisse du
coût  du  travail  assez  singulier  pour  deux  raisons.
Premièrement, il s’agit d’un avantage fiscal induisant une
baisse indirecte du coût du travail, qui se matérialise par
une  baisse  de  l’impôt  sur  les  bénéfices  versé  par  les
entreprises (IS). Par conséquent, il diffère des dispositifs
habituellement utilisés pour réduire le coût du travail de
façon  plus  explicite,  tels  les  allègements  de  cotisations
(ex  :  allègements  généraux  dits  «  allègements  Fillon  »).
Deuxièmement, la créance correspondant à la masse salariale
éligible de l’année t est imputée sur l’IS à partir de l’année
t+1 pour les entreprises bénéficiaires, d’où un décalage de
trésorerie  rendant  peu  visible  l’impact  sur  le  coût  du
travail[2]. Pour ces raisons, toutes les entreprises n’ont pas
immédiatement  modifié  leur  comportement  en  termes  de
recrutement  et  de  politique  de  prix.

De quels effets parlons-nous ?

La baisse du coût du travail résultant du CICE peut avoir
plusieurs effets sur les entreprises. Ces dernières peuvent
ainsi répercuter le CICE sur leurs prix afin de réaliser des
gains de parts de marché à l’étranger, se traduisant également
par  un  recul  des  importations  sur  le  marché  français.



Concernant le marché du travail, le CICE peut être utilisé
comme une opportunité de favoriser le facteur travail par
rapport au facteur capital, dans la mesure où le prix relatif
du premier devient moins élevé. Une hausse de l’emploi stimule
le  revenu  des  ménages,  leur  consommation  et  la  demande
adressée aux entreprises (effet de bouclage macroéconomique).
Un phénomène de redistribution sous forme d’augmentations de
salaires  est  également  envisageable,  notamment  dans  les
secteurs où les salariés sont en mesure de capter une partie
des montants versés aux entreprises. Dans les cas où le CICE
n’est  pas  répercuté  sur  les  prix,  les  salaires  ou  les
embauches, il peut alors contribuer à augmenter les marges,
les investissements ou les dividendes[3].

Une limite importante du CICE a trait aux mesures fiscales et
budgétaires qui ont accompagné sa mise en place. En effet, des
hausses d’impôts indirects (TVA, fiscalité écologique) ainsi
que des économies de dépenses publiques ont été réalisées pour
couvrir  le  coût  du  dispositif.  Ces  efforts  budgétaires
s’élevant  à  près  de  20  milliards  d’euros  exercent  des
contraintes  fortes  sur  la  demande  des  ménages  et  des
administrations publiques. L’impact récessif sur la demande
adressée aux entreprises est susceptible de limiter fortement
l’efficacité du CICE sur les embauches, d’autant plus que les
effets d’offre peuvent être longs à se matérialiser. Ainsi,
les  entreprises  ne  répercutent  pas  nécessairement
instantanément  le  crédit  d’impôt  sur  leurs  prix  ou  leur
demande de travail, alors que l’effet récessif de la fiscalité
est  immédiat[4].  En  considérant  à  la  fois  les  effets
stimulants du CICE (principalement sur l’offre) et les effets
récessifs (principalement sur la demande), il est difficile
d’estimer a priori les impacts de cette mesure sur l’économie
dans  son  ensemble.  Notre  étude  consiste  précisément  à
quantifier  les  effets  macroéconomiques  du  CICE  en  tenant
compte des contraintes exercées par son financement.

Des effets modérés sur l’emploi, faibles sur le PIB



Dans le cadre de notre étude, nous avons simulé les impacts
macroéconomiques  du  CICE  à  partir  du  modèle  e-mod.fr  de
l’OFCE.  Afin  d’assurer  une  calibration  du  modèle[5]  aussi
précise que possible, nous avons utilisé les résultats obtenus
à partir de données d’entreprises par une équipe de chercheurs
du TEPP[6]. L’utilisation de ces résultats microéconomiques
permet  également  de  prendre  en  compte  la  réaction  des
entreprises vis-à-vis du CICE dans notre modèle, puisque nous
considérons le dispositif comme une baisse du coût du travail.

L’équipe  du  TEPP  trouve  deux  résultats  microéconomiques
significatifs concernant les créations d’emplois associées au
CICE, un résultat « bas » et un résultat « haut », mais qui ne
tiennent pas compte des efforts budgétaires et des effets de
bouclage macroéconomique. Nous simulons donc deux évaluations,
auxquelles nous intégrons également un résultat positif sur
les salaires mis en avant par la même équipe du TEPP.



Le graphique 1 montre que les effets du CICE sont contrastés
selon le scénario considéré. Lorsque l’évaluation « basse »
est simulée, nos résultats chiffrent les créations d’emplois à
110  000  à  l’horizon  2015,  alors  que  les  résultats  de
l’évaluation « haute » sont trois fois supérieurs. Toutefois,
l’évaluation « haute » semble surestimer les effets du CICE
dans la mesure où une baisse du taux de marge des entreprises
est  observée  dans  les  simulations.  Or,  le  CICE  est  un
dispositif devant permettre aux entreprises de reconstituer
leurs marges à court terme, un phénomène plus compatible avec
les résultats de notre évaluation « basse ». Dans son rapport
2018,  le  Comité  de  suivi  de  France  Stratégie  semble  par
ailleurs privilégier le scénario microéconomique « bas » de
l’équipe TEPP, sans pour autant exclure des effets du CICE
plus importants sur l’emploi.

Le graphique 2 apporte des informations complémentaires et
montre  que  les  effets  relatifs  au  financement  du  CICE
(fiscalité, économies de dépenses publiques) sont importants
et  contribuent  à  limiter  l’efficacité  du  dispositif.  Les
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effets  du  financement  étant  constants  dans  les  deux
évaluations,  l’impact  du  CICE  sur  le  comportement  des
entreprises en termes de demande de travail est déterminant
pour  obtenir  un  effet  «  net  »  important  sur  l’emploi.
Autrement dit, les effets d’offre doivent être rapides pour
compenser  l’impact  négatif  du  financement  sur  la  demande
intérieure. Il faut ajouter que les simulations ne prennent en
compte qu’un tiers des économies de dépenses publiques, en
raison de la disponibilité limitée des données fournies par le
TEPP (2013-2015). Par conséquent, le coût du CICE n’est pas
totalement couvert dans nos simulations, d’où une impulsion
budgétaire  positive.  Si  nous  avions  pu  prolonger  nos
simulations,  les  effets  négatifs  du  financement  auraient
probablement été plus importants.

Le graphique 3 montre clairement que le mode de financement du
CICE détermine grandement la capacité stimulante du dispositif
sur l’économie. En considérant que le coût du CICE n’est pas
couvert  pas  des  restrictions  budgétaires  ou  des  hausses
d’impôts, l’effet sur le PIB est important quel que soit le



scénario considéré (entre 0,4 % et 0,5 % de PIB, en écart au
compte central). En revanche, l’introduction du financement
annihile une part significative des effets, la contribution du
CICE au PIB devenant quasi-nulle (entre 0,1 % et 0,2  %). Le
niveau  d’activité  rétroagissant  sur  l’emploi  (Okun,  1962),
l’efficacité du CICE ne dépend pas seulement de son impact sur
le coût du travail, mais également de facteurs affectant la
croissance comme la fiscalité ou la dépense publique. Ces
résultats témoignent de la nécessité de prendre en compte
l’ensemble  des  canaux  de  diffusion  du  CICE  à  l’économie
(effets  microéconomiques,  bouclage  macroéconomique,
financement) afin d’évaluer de manière plus exhaustive son
impact sur l’économie.

 

[1] Ce taux de 6 % s’appliquera en réductions de cotisations
sociales patronales à partir de 2019. Les précédents taux de
CICE s’élevaient à 4 % (2013), 6 % (2014, 2015, 2016), 7 %
(2017) puis à nouveau 6 % (2018).

[2]  Un  pré-financement  assuré  par  Banque  publique
d’investissement  (BPI)  est  toutefois  possible.  Pour  les
entreprises ne réalisant pas de bénéfice, la créance CICE est
restituée les années suivantes.

[3] Le CICE ne faisant l’objet d’aucune contrepartie, il est
en pratique très difficile de connaître de manière directe et
précise son utilisation par les entreprises.

[4] En particulier, la hausse de la TVA est effective depuis

le 1er janvier 2014.

[5] Pour davantage de détails sur le modèle utilisé, voir
l’étude complète.

[6] Voir le rapport de France Stratégie.
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Le  policy-mix  français  de
soutien  à  la  R&D  privée  :
quelles  réalités  pour  quels
résultats ?
Par Benjamin Montmartin

La  France  peut  être  perçue  comme  un  laboratoire
d’expérimentation  unique  en  termes  de  soutien  public  à
l’investissement en R&D. En effet, depuis la réforme du Crédit
d’impôt  recherche  en  2008,  notre  pays  est  devenu  le  plus
généreux en matière d’incitations fiscales à la R&D au sein
des  pays  de  l’OCDE  (OECD,  2018a.  Le  seul  crédit  d’impôt
représentait en 2014 (MESRI, 2017) une créance de près de 6
milliards  d’euros  pour  l’Etat  et  le  régime  spécifique
d’imposition des revenus de concession de brevets (15%) coûte
à l’état entre 600 et 800 millions d’euros par an. A ces
pertes de revenus fiscaux s’ajoutent les différentes mesures
de soutien direct à l’innovation (subventions, prêts à taux
bonifiés,  etc.)  financées  principalement  via  la  Banque
publique d’investissement (BPI), les Pôles de compétitivité,
les collectivités locales et la Commission européenne. Ces
aides directes représentaient en 2014 environ 3,5 milliards
d’euros. Ainsi, aujourd’hui, le coût de l’ensemble de ces
mesures de soutien à l’innovation dépasse nettement les 10
milliards d’euros par an, soit près d’un demi-point de PIB.

Si  l’innovation  est  un  des  principaux  moteurs  de  la
croissance, cela n’est pas suffisant pour justifier de telles
dépenses  publiques.  Encore  faut-il  s’assurer  que  ces
dispositifs atteignent leur objectif. Et de ce point de vue,
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les études empiriques évaluant les dispositifs de soutien à la
R&D  et  l’innovation  apportent  des  résultats  plus  que
contrastés (Salies, 2018). D’ailleurs, il ne semble pas y
avoir de lien direct entre la générosité des Etats et le
niveau d’investissement des entreprises en R&D. A ce titre, la
simple  comparaison  entre  l’Allemagne  et  la  France  est
édifiante et ne saurait être uniquement expliquée par des
différences sectorielles. En 2015 (OECD, 2018b) les dépenses
en R&D du secteur privé en France représentaient 1,44% du PIB
contre 2,01% du PIB en Allemagne alors que le financement
public de ces dépenses était de l’ordre de 5% en Allemagne
contre près de 40% en France.

Dans ce contexte, il apparaît nécessaire de mieux comprendre
les performances du policy-mix français sur l’investissement
privé en R&D. Une étude récente de l’OFCE (voir le document de
travail de l’OFCE) revient sur l’effet des aides publiques sur
les dépenses de R&D des entreprises françaises. L’article se
distingue des études existantes sur deux éléments principaux.
Premièrement, au lieu de nous focaliser sur la capacité d’un
instrument en particulier à générer un effet d’additionalité,
nous analysons simultanément l’impact du crédit d’impôt et des
différentes  aides  directes  selon  leur  provenance
institutionnelle  :  locale,  nationale,  ou  européenne.
Deuxièmement,  nous  évaluons  dans  quelle  mesure  la
structuration  géographique  des  activités  d’innovation  en
France peut influencer l’efficacité des politiques de soutien
à  la  R&D.  En  effet,  contrairement  à  l’Allemagne  dont  la
géographie de l’innovation se caractérise par un continuum de
territoires innovants (Commission européenne, 2014), la France
semble  plus  sujette  à  des  effets  d’ombre[1]  car  les
territoires les plus innovants (les « hubs ») sont dispersés
et souvent entourés de territoires très peu innovants, comme
le montre le graphique ci-dessous.
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Notre analyse, utilisant des données de firmes agrégées au
niveau  départemental  sur  la  période  2001-2011  montre
clairement  l’importance  de  l’organisation  spatiale  des
activités  innovantes  sur  l’efficacité  des  politiques
d’innovation. En effet, il apparaît que la spécificité de la
géographie des investissements en R&D en France engendre une
dépendance spatiale négative, c’est-à-dire que les hubs se
renforcent au détriment des territoires à la traîne. Ainsi les
politiques ne tenant pas compte de cette dépendance devraient
conduire à un effet global plus faible.

Et c’est exactement ce que montrent nos résultats. En effet,
si nous ne tenons pas compte de cette dépendance spatiale, il
apparaît  que  l’ensemble  des  instruments  étudiés  (Crédit
d’impôt et les différentes subventions) sont à même de générer
un effet d’additionalité significatif sur l’investissement en
R&D. En revanche, si nous prenons en compte la dépendance,
seules les subventions nationales semble à même de générer un
tel  effet.  En  d’autres  termes,  seules  les  subventions



nationales sont à même de générer des retombées qui profitent
à l’ensemble des territoires.

Selon  nous,  ce  résultat  s’explique  par  le  fait  que  les
subventions  nationales  financent  davantage  de  projets
collaboratifs impliquant des acteurs de différents territoires
et  sont  donc  plus  à  même  de  faire  jouer  des  effets  de
complémentarité.  A  l’inverse,  le  crédit  d’impôt  n’est  pas
ciblé géographiquement et ne favorise pas particulièrement les
projets collaboratifs. Les subventions locales quant à elles
financent prioritairement des projets impliquant des acteurs
locaux tandis que les subventions européennes favorisent les
partenariats  avec  des  acteurs  étrangers.  Ainsi,  ces  trois
dernières sources de financement sont plus à même d’encourager
des effets de concurrence que des effets de complémentarité
entre territoires.

D’un point de vue global, nos résultats soulignent donc une
efficacité relative du policy-mix français de soutien à la R&D
car  aucune  politique  étudiée  ne  semble  générer  d’effet
d’aubaine significatif. Néanmoins, l’évolution du policy-mix
français au cours de cette dernière décennie, marquée par un
accroissement  très  prononcé  des  politiques  non  ciblées
géographiquement (crédit d’impôt) et dans une moindre mesure
des politiques concurrentielles (subventions locales) semble
plutôt indiquer une baisse de sa capacité à générer un effet
d’additionalité très significatif.

[1] Les effets d’ombre (Shadow effects) renvoient à l’idée que
l’attractivité croissante d’un territoire se fait souvent au
détriment d’autres territoires notamment par le biais d’effets
concurrentiels.
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Quels  impacts  doit-on
attendre du CICE et du Pacte
de  responsabilité  sur
l’économie française ?
par Bruno Ducoudré, Eric Heyer et Mathieu Plane

A la suite du Rapport Gallois de fin 2012, le gouvernement a
décidé de privilégier une politique d’offre, basée sur la
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baisse de la fiscalité sur les entreprises, afin de lutter
contre le chômage de masse et de faire face à la compétition
accrue entre les partenaires de la zone euro, engagés dans des
politiques  de  réformes  structurelles  et  de  déflation
compétitive. Cette politique d’offre a pour but de rétablir la
compétitivité  de  l’économie  française  et  de  dynamiser
l’emploi, tout en maintenant le cap de réduction rapide des
déficits publics structurels. Concrètement, cela a donné lieu
à la mise en place du CICE, un crédit d’impôt égal à 6 % de la
masse salariale correspondant aux salaires de moins de 2,5
SMIC,  et  du  Pacte  de  responsabilité,  correspondant  à  une
baisse de cotisations sociales patronales pour les salaires
compris  entre  1  et  3,5  SMIC,  ainsi  qu’une  baisse  de  la
fiscalité sur les entreprises[1].

Or début 2016, soit huit ans après le déclenchement de la
crise, l’économie française vient tout juste de retrouver le

niveau de PIB par habitant qui prévalait au 1er trimestre 2008,
et affiche un taux de chômage proche de 10 % de la population
active, soit plus de 3 points de pourcentage au-dessus de son
niveau d’avant-crise. Compte tenu de ce constat, l’évaluation
de l’efficacité de cette politique d’offre constitue un enjeu
majeur.

Dans  un  article  paru  récemment,  nous  simulons  l’impact
macroéconomique  sur  l’économie  française  du  Crédit  Impôt
Compétitivité  Emploi  (CICE)  et  de  la  partie  baisse  de
cotisations sociales patronales du Pacte de responsabilité sur
la période 2014-2018, à partir du modèle macroéconomique pour
l’économie  française  e-mod.fr.  Cette  étude  actualise  les
résultats d’une précédente étude réalisée en 2012 sur le CICE,
et vient en complément de notre évaluation sur données macro-
sectorielles  réalisée  en  2015.  Elle  est  enrichie  d’une
simulation  de  l’impact  des  baisses  de  cotisation  sociales
patronales issues du Pacte, tient compte du financement des
mesures,  et  introduit  de  nouveaux  effets,  en  distinguant
l’effet du chômage sur le taux de croissance des salaires en
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fonction de la position dans le cycle. Ainsi, une politique de
réduction  du  coût  du  travail  et  de  baisse  de  la  dépense
publique n’aura pas le même effet sur la croissance selon que
l’économie se trouve en haut ou en bas de cycle (voir par
exemple  Creel  et  al.,  2011  ;  Heyer,  2011  ;  Auerbach  et
Gorodnichenko, 2012 ; Blanchard et Leigh, 2013). Le moment de
la mise en œuvre des mesures est donc crucial. Par rapport aux
simulations existantes, l’apport de ce travail réside dans la
mise en évidence de la sensibilité des résultats à la position
initiale de l’économie dans le cycle décrite par l’écart de
production.

Selon  notre  scénario  central,  le  Pacte  et  le  CICE
permettraient,  hors  effet  du  financement,  de  créer  ou
sauvegarder 530 000 emplois à l’horizon 2018 et auraient un
effet positif sur l’activité économique (+1,2 point de PIB).
En  revanche,  une  fois  pris  en  compte  les  effets  du
financement, les gains sur le PIB seraient nuls et le nombre
d’emplois créés ou sauvegardés serait de l’ordre de 290 000 à
l’horizon 2018, avec une fourchette allant de 190 000 à près
de 420 000 selon la position dans le cycle.

 

[1] Au total, à l’horizon 2017, cela représentera une baisse
des prélèvements sur les entreprises de 41 milliards d’euros
par an, dont 29 milliards sont assis sur les salaires, baisse
financée  principalement  par  une  réduction  de  la  dépense
publique (une part des 50 milliards d’économies prévues sur la
période  2015-17)  mais  aussi  par  une  augmentation  de  10
milliards d’euros de la fiscalité (hausse de la TVA et de la
fiscalité écologique).
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Que  nous  apprennent  les
données  macro-sectorielles
sur  les  premiers  effets  du
CICE  ?  Evaluation  pour  la
période 2014-2015t2
Par Bruno Ducoudré, Eric Heyer et Mathieu Plane

A la suite de la remise du Rapport Gallois sur le Pacte de
compétitivité pour l’industrie française, le Crédit d’Impôt
Compétitivité Emploi (CICE) a été instauré par la loi du 29
décembre 2012. Il s’agit d’un crédit d’impôt qui permet à une
entreprise de déduire de son impôt sur les bénéfices une somme
égale à 6 % des salaires bruts (hors cotisations sociales
patronales)  versés  aux  salariés  dont  la  rémunération  est
inférieure ou égale à 2,5 fois le SMIC.

Dans une étude que nous venons de publier (Document de travail
OFCE, n° 2015-29), nous utilisons l’information contenue dans
les comptes nationaux trimestriels jusqu’au deuxième trimestre
2015 pour 16 branches de l’économie française afin d’obtenir
une première analyse des effets du CICE sur l’économie.

Les premiers résultats indiquent que le CICE contribuerait
depuis sa mise en place à deux effets significatifs concernant
les salaires et l’emploi. Les branches ayant reçu le plus de
CICE ont vu une augmentation relative de leurs salaires et
davantage  de  créations  ou  de  sauvegardes  d’emplois.  Nous
trouvons également un effet relatif négatif sur les prix de
valeur ajoutée (effet compétitivité-coût) mais cet effet nous
semble plus fragile à ce stade, car il nécessite pour être
significatif d’exclure trois branches de l’estimation (secteur
non marchand, services à la personne, services immobiliers).
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Ainsi,  selon  les  résultats  de  nos  estimations  sur  les  16
branches, pour un montant de CICE équivalent à 1% de la masse
salariale,  l’emploi  d’une  branche  relativement  aux  autres
branches augmenterait de 0,5% et les salaires augmenteraient
de  0,7%.  Enfin,  à  partir  des  résultats  des  estimations
réalisées simultanément, nous pouvons quantifier ces effets
relatifs interbranches, qui seraient de 1,1% pour les salaires
et de 120 000 pour l’emploi (création ou sauvegarde).

Mais  attention,  ces  effets  relatifs  ne  doivent  pas  être
interprétés comme un impact macroéconomique global du CICE.
Plus précisément, la méthode d’évaluation ne permet ni de
déterminer les effets macroéconomiques à moyen et long terme
du  CICE,  ni  de  donner  une  répartition  précise  de  son
affectation entre hausse des salaires et de l’emploi, baisse
des prix et restauration des marges des entreprises. En effet,
cette méthode ne prend pas en compte l’ensemble des canaux de
diffusion du CICE sur l’économie. Or ceux-ci sont de plusieurs
ordres : la baisse des prix de valeur ajoutée dans une branche
peut se répercuter sur d’autres branches utilisatrices ; les
effets positifs du CICE à attendre sur l’activité peuvent se
traduire par un surcroît d’emplois et de salaires non mesuré
ici (effet de bouclage macroéconomique) ; à contrario, les
effets négatifs du financement du CICE via une hausse des
impôts  et  une  moindre  progression  de  la  dépense  publique
peuvent peser sur l’activité, l’emploi, les salaires et les
prix (effet de financement de la mesure). Plus généralement,
l’ensemble des travaux portant sur des données par branche ou
microéconomiques  ne  sera  pas  à  même  d’évaluer  les  effets
macroéconomiques du CICE.

Une  prochaine  étape  consistera  à  intégrer  ces  élasticités
estimées par branche dans des simulations réalisées à l’aide
d’un modèle macro-sectoriel de façon à prendre en compte les
effets  du  bouclage  macroéconomique,  des  interdépendances
sectorielles et du financement de la mesure. En utilisant le
modèle  multisectoriel  d’équilibre  général  dynamique  ThreeME



développé à l’OFCE, et qui intègre notamment des effets tels
que ceux du commerce extérieur ou les relations interbranches,
il sera possible de présenter les effets macroéconomiques ex
post du CICE sur l’emploi, les salaires et les prix, mais
aussi  sur  l’activité  économique,  les  taux  de  marge,
l’investissement  et  le  commerce  extérieur.

 

 

Le CICE : entre convictions
et incertitudes
par Sarah Guillou[1]

Toute politique publique mériterait d’être évaluée afin de
parfaire  le  jeu  démocratique,  apprécier  la  crédibilité  et
l’efficacité  des  programmes  politiques,  et  améliorer  les
outils de politique économique. C’est bien l’ambition louable
du Comité de suivi des aides publiques de France Stratégie,
l’agence  gouvernementale  de  conseil  et  d’évaluation  des
politiques publiques. Cette dernière vient de remettre son
troisième rapport sur l’évaluation du CICE, le crédit d’impôt
Compétitivité Emploi, instauré en 2013 d’un montant égal à 4
puis 6% (à partir de 2014) des salaires bruts inférieurs à 2,5
fois le SMIC. Ce troisième rapport donne des informations très
utiles  sur  la  réception  de  la  politique  et  ses  effets
attendus, mais pour l’évaluation au sens strict il faudra être
encore un peu patient.

Reconnaissons que l’évaluation des politiques économiques est
un exercice délicat. Pour être convaincant, l’évaluateur doit
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pouvoir  démontrer  que  l’effet  qu’il  constate  est  bien  le
résultat de la politique, tout en sachant qu’une politique
économique n’est pas une simple force exercée sur un corps
inerte dans un espace sans frottement. Le corps social est en
effet tout sauf inerte et l’environnement économique est un
champ  de  forces  contradictoires  qui  donne  une  résonance
contextuelle à toute politique économique. Dit autrement, les
conditions de l’expérience de science physique sont loin de se
rencontrer en économie et en sciences humaines en général.

Il  faut  donc,  par  divers  moyens  de  contrôle  statistique,
isoler l’effet de la politique en question sur la variable
d’intérêt de tous les autres déterminants de cette variable
qui ont pu jouer sur elle au même moment. Ainsi par exemple,
si on cherche à connaître l’effet du CICE sur l’emploi, il
faut connaître l’ensemble des déterminants de l’emploi autre
que le CICE qui ont pu jouer au même moment. Idéalement, il
nous faudrait connaître ce qu’auraient fait les entreprises
sur la même période si elles n’avaient pas bénéficié du CICE.
Mais comme nous ne pouvons cloner ni les individus, ni les
entreprises, on ne saura jamais quelles décisions d’emploi les
entreprises auraient prises si la politique du CICE n’avait
pas été mise en place. On peut envisager alors de comparer un
groupe d’entreprises qui a reçu le CICE et un autre groupe
d’entreprises en tous points semblables aux précédentes sauf
en ce qui concerne la perception du CICE (méthode statistiques
d’appariement).  Au-delà  de  la  difficulté  statistique  de
constituer ces deux groupes d’entreprises semblables et dont
on s’attend à des décisions comparables, le problème propre au
CICE est que quasiment toutes les entreprises sont éligibles
au CICE (voir Guillou et Treibich, 2015) et celles qui n’ont
pas  réclamé  le  CICE  en  2013  peuvent  difficilement  être
considérées comme semblables aux autres dans la mesure où le
non  recours  n’est  absolument  pas  aléatoire.  A  défaut,  il
faudra donc trouver des parades statistiques de contrôle.

Idéalement, les économètres souhaiteraient que les décideurs

http://www.ofce.sciences-po.fr/pdf/revue/139/revue-139.pdf


politiques  mettent  en  place  des  politiques  de  manière
expérimentale dans des sous-groupes de population dont les
caractéristiques ne sont a priori guère différentes de la
population non-soumise à la politique (par exemple dans une
région géographique) et qui plus est, que cette politique ne
soit  pas  annoncée  à  l’avance  pour  qu’elle  ne  soit  pas
anticipée par les acteurs, ce qui fausserait l’analyse de
leurs réactions.

Mais  le  temps  des  élections  et  donc  des  politiques  n’est
absolument  pas  celui  des  économètres.  Et  l’impatience  des
électeurs  relayée  par  les  médias  reflète  les  contraintes
temporelles de la décision politique et se fait l’écho de
l’ampleur  des  enjeux  des  promesses  politiques.  A  cette
impatience  s’oppose  le  lent  et  méticuleux  processus  de
collecte des données statistiques dont a besoin l’évaluateur.
Le traitement des données de comptabilité d’entreprises prend
du  temps  en  relation  avec  l’exigence  qualitative  des
enregistrements  statistiques.  Ce  qui  recule  d’autant
l’exercice  d’évaluation  aussi  imparfait  soit-il.

L’évaluation est-elle donc un exercice impossible ? A tout le
moins, l’évaluation à l’échelle du temps politique est souvent
une gageure. Avec des données statistiques disponibles deux-
trois  ans  plus  tard,  l’addition  du  temps  d’exécution  de
l’exercice conduit la sortie des premiers résultats à la fin
du mandat du gouvernement qui a mis en place la politique
entrée en vigueur au mieux un an après le début de mandature
(le cas du CICE). Et c’est sans compter l’étalement des effets
dans  le  futur.  Mais  malgré  cela,  cette  évaluation  reste
nécessaire, pour la démocratie bien sûr, pour l’amélioration
des outils de politiques économiques et la compréhension des
comportements  des  agents  économiques.  C’est  grâce  aux
enseignements de cette évaluation qu’on affinera les prochains
instruments de politique économique.

En attendant cependant, il est impératif d’utiliser tous les
moyens à la disposition des observateurs et analystes pour



apprécier  et  anticiper,  à  défaut  de  pouvoir  évaluer
immédiatement, les effets de la politique. Ce sont les moyens
mobilisés par le Comité de suivi du CICE de France Stratégie
et qui ont donné lieu au rapport paru en Septembre 2015 dont
on peut tirer un début d’appréciation du dispositif.

En  premier,  il  importe  de  quantifier  la  mesure,  de
caractériser  les  populations  concernées,  les  canaux  de
transmission espérés, et clarifier les effets de court terme
et  de  long  terme,  voire  les  effets  pervers  possibles.  Ce
travail  a  été  réalisé  dans  les  deux  premiers  rapports  du
Comité de suivi et a été complété dans le troisième par une
estimation plus précise du coût réel de la mesure et des
entreprises qui y ont été sensibles. La créance fiscale CICE
déclarée sur les salaires de 2013 qui correspond donc à la
dépense  budgétaire  a  atteint  un  peu  plus  de  11  milliards
d’euros. Concernant les salaires de 2014 et se basant sur un
taux de 6%, la créance fiscale atteint, pour le moment et dans
l’attente des déclarations issues de comptabilités qui seront
clôturées  plus  tard,  un  montant  de  plus  de  14  milliards
d’euros. Le CICE concerne plus d’un million d’entreprises pour
75% desquelles la créance fiscale représente entre 4 et 6% de
leur masse salariale brute (en régime 2014). Une analyse fine
des caractéristiques des entreprises concernées par le CICE
montre que les entreprises qui devraient être les plus grandes
bénéficiaires du CICE (en pourcentage de leur masse salariale)
sont plutôt celles qui ont les taux de marge les plus faibles
et  sont  plus  souvent  non  exportatrices  ou  faiblement
exportatrice  (voir  Rapport  page  101-103).

Les  enquêtes  sont  la  première  modalité  d’appréciation
qualitative de la perception des agents et de l’orientation de
leurs décisions. Ces perceptions conditionnent les décisions
en  réponse  à  la  politique.  On  retiendra  de  ces  enquêtes
réalisées  pour  le  Comité  de  suivi  qu’une  majorité
d’entreprises déclarent utiliser le CICE pour améliorer leur
résultat  d’exploitation  (leurs  marges)  et  investir  ;  que
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l’emploi  est  le  deuxième  motif  le  plus  fréquent  avec  la
formation des salariés ; que la diminution des prix, quand
elle  est  envisagée,  est  une  stratégie  privilégiée  par
l’industrie (secteurs exposés) mais pas par les services ;
alors  qu’au  contraire  l’emploi  est  un  objectif  plus
fréquemment évoqué par les entreprises des services que de
l’industrie ; enfin que l’utilisation du CICE pour augmenter
les salaires n’est avancée que par une faible proportion des
entreprises.  Si  les  enquêtes  de  conjoncture  de  l’INSEE
(investissement  dans  l’industrie  et  enquête  de  conjoncture
dans  les  services)  couvrent  des  échantillons  d’entreprises
conséquents,  les  enquêtes  souffrent  généralement  de  deux
limites  :  la  difficulté  de  généralisation  et  le  biais  du
caractère déclaratif (différence entre ce qu’on annonce et ce
qu’on fait réellement). De plus, c’est rarement par le biais
des enquêtes qu’on peut déduire une quantification des effets
puisqu’on  affecte  des  poids  équivalents  aux  réponses
d’entreprises  dont  le  poids  dans  l’économie  est  très
différent.

Une  deuxième  modalité  consiste  à  observer  l’évolution  des
variables d’intérêt – l’emploi, l’investissement, les marges,
les exportations ou les salaires – et à identifier si cette
évolution pourrait être causée par la politique. Il s’agit
d’extrapoler à partir des corrélations observées. Par exemple
à court terme, le CICE aurait pu être utilisé pour augmenter
les salaires, ce qui serait un effet non souhaité du crédit
d’impôt. Si les résultats des enquêtes sont contradictoires,
l’analyse de la corrélation entre la part du CICE par secteur
et les taux de croissance des salaires observés ne suggère pas
que le CICE ait été utilisé à augmenter les salaires : « Les
secteurs qui bénéficient le plus du CICE sont ceux qui ont
enregistré les plus faibles progressions salariales. » Pour
aller plus loin, il faudra attendre plus de données sur les
distributions des salaires par entreprise pour analyser si les
augmentations de salaire observées ont été causées par le
versement du CICE.



Une troisième modalité consiste à simuler les effets de la
politique. La théorie économique permet d’appréhender ex ante
les canaux de transmission de la politique. La modélisation
des comportements économiques permet d’anticiper et de prévoir
les effets du CICE. La difficulté du CICE est que les canaux
de transmission vers les décisions économiques de l’entreprise
sont potentiellement multiples (Guillou & Treibich, 2014). Il
faut donc faire des hypothèses sur ces canaux et sur les
valeurs des élasticités – c’est-à-dire de combien on s’attend
à ce que varie une variable (l’emploi par exemple) en réponse
à une variation d’une autre variable (le coût du travail)
(voir pour ce type de simulation, Plane, 2012) . Il faut aussi
intégrer le fait que les élasticités au coût du travail ne
sont pas les mêmes selon les secteurs, les qualifications des
travailleurs et le mode de détermination des salaires qui
prévaut.  De  même,  la  contrainte  de  compétitivité-prix  est
variable  selon  le  degré  de  concurrence  du  marché  de
l’entreprise et le degré de différenciation ou la qualité des
produits.

Plus  on  aura  de  données  microéconomiques  et  plus  les
simulations se fonderont sur des hypothèses de comportement
réalistes même si on n’échappera pas à l’hypothèse forte de
l’invariance temporelle des comportements. La simulation sera
plus juste si on connaît réellement le montant du CICE et sa
traduction en termes de baisse du coût du travail ou de baisse
d’impôt pour l’entreprise. Cette modalité d’évaluation n’est
pas encore possible.

A ce stade, les conclusions quant à l’impact du CICE invitent
donc à la prudence et à la patience. Les certitudes énoncées
ici et là s’accompagnent forcément de présupposés fondés sur
la  théorie  économique  mais  aussi  sur  les  convictions
individuelles. Or les enseignements du rapport conduisent à
raisonnablement admettre que l’incertitude domine encore quant
aux  effets  du  CICE  sur  l’emploi  et  la  compétitivité  et
invitent  à  la  patience.  A  cette  incertitude  il  importe
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cependant que les pouvoirs publics ne répondent pas par de
l’instabilité  et  de  la  fébrilité  institutionnelle.  Cela
pourrait  remettre  en  cause  l’adhésion  des  entreprises
concernées et la projection de leurs décisions futures sur la
base d’une politique qu’elles jugent pérenne. On peut revenir
sur une politique jugée erronée mais pas avant de l’avoir
démontré, sauf à admettre qu’on s’y était engagé à la légère.

 

[1] L’auteur dirige l’équipe de l’OFCE qui collabore avec
France Stratégie pour l’évaluation du CICE à partir de données
d’entreprises.

Quel impact du crédit d’impôt
pour  la  compétitivité  et
l’emploi ?
par Mathieu Plane

A la suite de la remise au Premier ministre du Rapport Gallois
sur le pacte pour la compétitivité de l’industrie française,
le gouvernement a décidé  la création du Crédit d’impôt pour
la compétitivité et l’emploi (CICE). Partant du constat d’un
déficit  commercial  en  hausse   au  cours  de  la  dernière
décennie, de la forte dégradation des marges des entreprises
depuis le début de la crise et d’un chômage grandissant, le
gouvernement  vise,   par  la  mise  en  place  du  CICE,  le
redressement de la compétitivité des entreprises françaises et
de l’emploi. Selon notre évaluation, réalisée à l’aide du
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modèle e-mod.fr, détaillée dans un article de la Revue de
l’OFCE (n°126-2012), le CICE devrait permettre de créer, cinq
ans après sa mise en place, environ 150 000 emplois faisant
baisser le taux de chômage de 0,6 point et il générerait un
gain de croissance de 0,1 point de PIB en 2018.

Ouvert à toutes les entreprises imposées d’après leur bénéfice
réel et soumises à l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur
le revenu, le CICE sera égal à 6 % de la masse salariale, hors
cotisations patronales, correspondant aux salaires inférieurs
à 2,5 SMIC. Sa montée en charge sera progressive, avec un taux
de 4 % en 2013. Les effets sur la trésorerie des entreprises
liés au CICE se feront avec un décalage d’un an par rapport à
l’exercice de référence, ce qui veut dire que le CICE donnera
lieu à un crédit d’impôt sur les bénéfices des sociétés à
partir de 2014. En revanche, certaines entreprises pourraient
bénéficier dès 2013 d’une avance sur le CICE attendu pour
2014. Le CICE devrait représenter 10 milliards d’euros sur la
base de l’exercice 2013, 15 milliards en 2014 et 20 milliards
d’euros à partir de 2015. Le financement du CICE reposera pour
moitié  sur  des  économies  supplémentaires  sur  les  dépenses
publiques (10 milliards), dont le détail n’a pas été précisé,
et pour moitié sur des recettes fiscales : une hausse du taux
de TVA normal et intermédiaire à compter du 1er janvier 2014
(6,4 milliards) et un renforcement de la fiscalité écologique.

Cette réforme s’apparente en partie à une dévaluation fiscale
et présente, sous certains aspects, des similitudes avec les
mécanismes de la « quasi-TVA sociale » (voir Heyer, Plane
Timbeau (2012) « Impact économique de la quasi-TVA sociale »)
qui avait été mise en place par le gouvernement Fillon et qui
a été supprimée avec le changement de majorité dans le cadre
de la seconde Loi de finances rectificatives en juillet 2012.

Selon nos calculs réalisés à partir des DADS 2010, le CICE
abaisserait en moyenne de 2,6 % le coût du travail du secteur
marchand : l’impact sectoriel le plus fort de la mesure sur le
coût  du  travail  serait  dans  la  construction  (-3,0  %),
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l’industrie  (-2,8  %)  et  les  services  marchands  (-2,4  %).
L’impact sectoriel final de la mesure dépend à la fois de la
baisse du coût du travail et du poids des salaires dans la
valeur ajoutée de chaque secteur. Le CICE représenterait 1,8 %
de la valeur ajoutée des entreprises industrielles, 1,9 % de
la valeur ajoutée de la construction et 1,3 % de celle des
services marchands. Globalement, le CICE  pèse pour 1,4 % dans
la valeur ajoutée des entreprises du secteur marchand. Selon
nos calculs, le montant total du CICE serait de 20 milliards
d’euros : 4,4 milliards pour l’industrie, 2,2 milliards pour
la construction et 13,4 milliards pour les services marchands.
L’industrie récupérerait donc 22 % de l’enveloppe globale,
soit plus que son poids dans la valeur ajoutée qui n’est que
de 17 %. Si cette mesure a vocation à relancer l’industrie en
France,  en  revanche  ce  secteur  n’est  pas  le  premier
bénéficiaire du dispositif en valeur absolue mais reste, avec
la construction, celui qui y est relativement le mieux exposé
en raison de sa structure salariale. De plus, l’industrie peut
bénéficier des effets induits liés à la baisse des prix des
consommations intermédiaires conséquente à la diminution des
coûts de production dans d’autres secteurs.

Les effets à attendre du CICE sur la croissance et l’emploi
sont différents à court et long terme (graphique). Ouvrant des
droits en 2014 calculés sur l’exercice de 2013, le CICE aurait
des effets positifs dès 2013, d’autant plus que les hausses de
prélèvements  et  la  réduction  des  dépenses  publiques  ne
s’appliqueraient pas avant 2014. L’effet sur la croissance est
donc positif en 2013 (+0,2 %) mais les effets sur l’emploi
(+23  000  en  2013)  sont  plus  lents  en  raison  des  délais
d’ajustement  de  l’emploi  à  l’activité  et  de  la  montée  en
charge du dispositif.

En revanche, l’impact du CICE est légèrement récessif de 2014
à 2016, la perte de pouvoir d’achat des ménages liée aux
hausses d’impôt, et la réduction des dépenses publiques (la
consommation des ménages et la demande publique contribuant à



-0,2 point de PIB en 2014, puis -0,4 point en 2015 et 2016) 
l’emportant sur la baisse des prix et le rétablissement des
marges des entreprises. En dehors de la première année, les
effets positifs du CICE sur la croissance liés aux transferts
de  revenus  apparaissent  lentement,  les  gains  de  parts  de
marché liés à la baisse des prix et à la hausse des marges des
entreprises  étant  dépendants  d’une  mécanique  de  moyen-long
terme rattachée aux effets d’offre, les effets qui passent par
la demande étant plus rapides.

La mise en place du CICE engendre progressivement des gains de
parts de marché qui contribuent positivement à l’activité  par
le bais de l’amélioration du solde extérieur (0,4 point de PIB
en  2015  et  2016),  que  ce  soit  par  l’augmentation  des
exportations ou la réduction des importations. A partir de
2017, la contribution du solde extérieur à l’activité est
moins positive (0,3 point de PIB) en raison de l’amélioration
du  pouvoir  d’achat  des  ménages  entraînant  une  moindre
réduction  des  importations.   Malgré  la  hausse  des  marges
améliorant  la  profitabilité  du  capital,  l’investissement
productif  diminue  légèrement  en  raison  de  l’effet  de
substitution entre le travail et le capital et l’effet négatif
d’accélérateur lié à la baisse de la demande.

Avec la baisse du coût relatif du travail par rapport à celui
du capital, la substitution du travail au capital accroît
progressivement l’emploi au détriment de l’investissement, ce
qui  enrichit  le  PIB  en  emploi  et  réduit  les  gains  de
productivité.  Par  ce  mécanisme,  l’emploi  augmente
régulièrement malgré la légère perte d’activité entre 2014 et
2016. Du fait de la hausse de l’emploi et de la baisse du
chômage,  mais  aussi  de  possibles  mesures  de  compensation
salariale  dans  les  entreprises  liées  à  la  hausse  de  la
pression fiscale sur les ménages, les salariés regagnent en
partie le pouvoir d’achat perdu, par une augmentation des
salaires réels. Ce « rattrapage » du pouvoir d’achat permet de
générer de la croissance mais limite les effets sur l’emploi



et les gains de compétitivité.
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